
Image not found or type unknown

Concernant conjoint malade

Par Elada, le 25/10/2023 à 11:00

Mon conjoint est malade, sa fille de sa première épouse veut le placer en epad. Mariés depuis
10ans, nous n'avons jamais fréquentés ses enfants. Je suis apte a m'occupé de lui. Que dois-
je faire ?

BONJOUR ET MERCI marques de politesse CG du forum

Par yapasdequoi, le 25/10/2023 à 11:10

Bonjour,

Votre conjoint a le droit de choisir son lieu de vie. 

Si ses facultés sont diminuées, vous pouvez proposer une mesure de protection, curatelle ou
tutelle. Mais le placement en EHPAD n'est pas obligatoire, ni surtout décidé par sa fille.

Par Marck.ESP, le 25/10/2023 à 11:57

Bonjour 
Dans un tel cas, je vous recommande de consulter un avocat spécialisé en droit de la famille,
car une médiation ne sera pas inutile avant dêtre contrainte de faire appel au Juge des
affaires familiales pour trancher le litige.
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